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La	planification	et	la	construction	des	tronçons	existants	de	l’autoroute	25	(A-25)	
trouvent	leurs	origines	au	début	des	années	1970.	L’objet	de	la	construction	de	
l’autoroute	25	était	et	demeure	de	permettre	un	lien	rapide	et	efficace	entre	l’est	
de	la	métropole	(Montréal	et	Laval)	et	la	région	de	Lanaudière.	Son	parachèvement	
constitue	une	intervention	essentielle	sur	le	réseau	autoroutier	compte	tenu	de	la	
forte	croissance	tant	économique	que	démographique	qu’ont	connue,	au	cours	des	
30	dernières	années,	Laval,	les	régions	des	Laurentides,	de	Lanaudière	ainsi	que	le	
pôle	économique	Anjou/Mercier.	En	plus	de	soulager	des	problèmes	de	circulation	
récurrents,	le	projet	de	parachèvement	de	l’autoroute	25	permet	de	favoriser	le	
développement	économique	de	l’est	de	la	région	métropolitaine	de	Montréal.

Le	projet	présenté	dans	ce	document	consiste	à	parachever	la	construction	de	
l’autoroute	25	entre	le	boulevard	Henri-Bourassa,	à	Montréal,	et	l’échangeur	A-440/
A-25	à	Laval,	sur	une	longueur	de	7,2	kilomètres,	dont	un	pont	de	1,2	kilomètre.

L’autoroute	possèdera	quatre	(4)	voies	rapides	réparties	sur	deux	chaussées	sépa-
rées,	comportant	des	échangeurs	et	des	ponts	d’étagement.	Le	pont	qui	enjambera	
la	rivière	des	Prairies	comprend	six	(6)	voies	rapides	et	une	piste	multifonctionnelle	
pour	permettre	sa	libre	traversée	par	les	piétons	et	les	cyclistes.	De	plus,	le	projet	
intègre	des	mesures	préférentielles	pour	le	transport	collectif	par	l’aménagement	
de	voies	réservées	aux	autobus,	à	Laval	et	à	Montréal	(voir	figure	1).

Un	système	de	péage	entièrement	électronique,	situé	du	côté	nord	du	pont,	
est	prévu	et	des	péages	seront	exigés	aux	usagers	du	pont.

1. sommaiRe  exécutif

Figure �
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Le	parachèvement	de	l’autoroute	25	a	fait	l’objet	de	plusieurs	études	au	cours	des	
dernières	années.	Les	résultats	de	celles-ci	ont	permis	au	ministère	des	Transports	du	
Québec	(MTQ)	de	conclure	que	sa	réalisation	selon	le	mode	partenariat	public-privé	
(PPP)	offrait	de	réels	avantages.	Par	les	décrets	1245-2005	et	659-2006,	le	gouver-
nement	a	autorisé	le	ministre	des	Transports	à	démarrer	et	à	poursuivre	le	processus	
de	sélection	pour	la	réalisation	du	projet	en	mode	PPP.	Le	processus	de	sélection	
suivi	par	le	MTQ	traduit	la	volonté	du	gouvernement	de	choisir	la	proposition	la	
moins	coûteuse	qui	satisfait	à	ses	critères	de	recevabilité	et	de	conformité.

Le	mode	de	réalisation	en	PPP	prévoit	la	prise	en	charge	par	le	partenaire	privé,	
Concession	A25	S.E.C.,	pour	une	période	de	35	ans,	de	la	conception,	de	la	cons-
truction,	de	l’exploitation,	de	l’entretien,	de	la	réhabilitation	et	du	financement	du	
tronçon	autoroutier	à	compléter,	incluant	les	voies	rapides,	le	pont	et	le	système	
de	péage.

Afin	de	supporter	son	processus	décisionnel,	le	MTQ,	de	concert	avec	Partenariats	
public-privé	Québec,	a	élaboré	un	dossier	d’affaires.	Fort	des	informations	contenues	
dans	ce	dossier	d’affaires,	il	a	utilisé	une	approche	comparative	entre	le	comparateur	
public	et	la	proposition	du	partenaire	privé.	Ces	comparaisons	se	sont	effectuées	
sur	une	base	quantitative	et	qualitative.

Sommairement,	le	comparateur	public	détermine	le	coût	du	projet	s’il	était	réalisé	
par	le	secteur	public.	Afin	de	favoriser	une	juste	comparaison	des	modes	de	réalisa-
tion,	le	comparateur	public	reflète	l’approche	de	réalisation	couramment	utilisée	par	
le	MTQ	et	les	méthodes	de	financement	auxquelles	le	gouvernement	a	recours	pour	
le	financement	de	tels	projets.

Le	coût	du	projet	réalisé	en	mode	PPP	comprend	la	rémunération	que	le	gouver-	
nement	versera	à	Concession	A25	S.E.C.	et	le	montant	requis	pour	assurer	le	suivi	
de	l’entente	de	partenariat.



m i n i s t è R e  d e s  t R a n s p o R t s  d u  Q u é b e c   •  p a R t e n a R i a t s  p u b l i c - p R i v é  Q u é b e c

5

compaRaison
Cette	comparaison	quantitative	du	comparateur	public	et	de	la	proposition	de	
Concession	A25	S.E.C.	prend	en	considération	tous	les	éléments	financiers	perti-	
nents,	notamment	les	coûts	de	financement	plus	élevés	du	partenaire	privé	et	le	
profit	escompté	par	ce	dernier.	Malgré	la	prise	en	compte	de	ces	éléments,	la	propo-
sition	de	Concession	A25	S.E.C.	demeure	plus	économique.	En	effet,	ce	sont	plus	de	
226,1	M$	d’économies	que	le	gouvernement	réalisera	en	optant	pour	le	mode	PPP.	
Ces	économies	importantes	proviennent,	notamment,	d’une	réalisation	plus	rapide,	
de	méthodes	de	travail	plus	efficaces	et	d’une	meilleure	gestion	des	risques.

Des	facteurs	qualitatifs	sont	également	pris	en	compte	dans	l’analyse	comparative	
des	scénarios	de	réalisation.	Le	recours	au	PPP	pour	la	réalisation	du	projet	offre	
des	avantages	qualitatifs	indéniables.	Il	permet	notamment,	un	devancement	de	
deux	années	de	la	mise	en	service	de	l’infrastructure	au	bénéfice	des	usagers	et	
favorise	le	développement	économique	de	la	région	de	Montréal	et	du	Québec.

Finalement,	il	importe	de	rappeler	que	les	risques	de	dépassements	de	coûts	
de	construction	et	d’entretien	et	d’échéancier	sont	quant	à	eux,	entièrement	de	
la	responsabilité	du	partenaire	privé.

conclusion
La	réalisation	du	parachèvement	de	l’autoroute	25	en	mode	PPP	représente	une	
excellente	opportunité	pour	le	gouvernement.	Les	économies	escomptées	en	réali-
sant	ce	projet	en	mode	PPP,	sont	de	226,1	M$	en	valeur	actuelle	au	1er	juillet	2007.

Au-delà	des	économies,	la	réalisation	en	mode	PPP	permet	de	mettre	à	la	dispo-	
sition	des	usagers,	une	infrastructure	de	qualité	dans	un	délai	réduit	de	deux	ans.	
De	plus,	le	parachèvement	de	l’autoroute	25	engendrera	des	avantages	socio-
économiques	importants	car	ceux-ci	sont	nettement	supérieurs	aux	coûts	du	projet,	
le	ratio	avantages-coûts	est	de	3,4.	Ce	qui	signifie	que	les	avantages	économiques	
sont	trois	fois	plus	élevés	que	les	coûts	économiques	du	projet.
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2. objectifs du RappoRt

Le	présent	rapport	vise	à	informer	le	lecteur	de	la	rigueur	de	la	démarche	suivie	
ainsi	que	des	résultats	obtenus.	Il	s’inscrit	dans	un	souci	constant	et	élevé	de	trans-
parence	du	processus	d’acquisition.	Il	décrit	les	informations	financières	et	techniques	
qui	ont	supporté	ce	processus	ayant	mené	à	la	sélection	d’un	partenaire	privé	pour	
la	réalisation	du	parachèvement	de	l’autoroute	25.	Finalement,	il	explique	comment	
la	valeur	ajoutée	pour	les	fonds	publics	investis	est	établie	et	quantifiée.

L’analyse	de	la	valeur	ajoutée	pour	les	fonds	publics	investis	est	une	étape	clé	
qui	vise	à	s’assurer	que	le	mode	PPP	offre	la	meilleure	valeur	pour	la	collectivité	
comparativement	aux	façons	de	faire	conventionnelles.	Cette	analyse	repose	sur	
cinq	grands	principes	directeurs,	clairement	exprimés	dans	la	Politique-cadre	sur	les	
partenariats	public-privé	adoptée	par	le	gouvernement	en	juin	2004.	Ces	principes	
sont	les	suivants	:	besoin	justifié	et	confirmé,	accent	sur	les	résultats,	projets	finan-
cièrement	abordables,	meilleure	valeur	ajoutée	pour	les	fonds	publics	investis,	
partage	optimal	des	risques.

Il	convient	de	rappeler	que	ce	projet		identifié	par	le	MTQ	comme	prioritaire	dans	le	
cadre	de	son	Plan	de	gestion	des	déplacements	de	la	région	de	Montréal	possédait,	
à	priori,	les	caractéristiques	de	base	d’un	partenariat	public-privé	(PPP)(1),	à	savoir	:

	 >	 une	amélioration	de	la	prestation	des	services	publics;

	 >	 des	engagements	financiers	importants	de	la	part	de	l’État;

	 >	 une	complexité	technique	et	un	degré	de	risques	élevé;

	 >	 un	potentiel	de	créativité	et	d’innovation	susceptible	de	mettre	
	 	 à	profit	le	savoir-faire	de	l’entreprise	privée;

	 >	 un	marché	concurrentiel	existant.

(1)	 Source	:	Politique-cadre	sur	les	
	 partenariats	public-privé,	juin	2004,	p.	2



m i n i s t è R e  d e s  t R a n s p o R t s  d u  Q u é b e c   •  p a R t e n a R i a t s  p u b l i c - p R i v é  Q u é b e c

7

3. descRiption du pRojet

3.1 histoRiQue de l’autoRoute 25 
 et pRoblématiQue actuelle
La	planification	de	l’autoroute	25	remonte	au	début	des	années	1970	dans	le	
cadre	d’un	exercice	de	planification	et	de	développement	des	grandes	infrastructures	
autoroutières	visant	à	desservir	la	métropole	et	à	améliorer	les	liens	avec	ses	régions	
périphériques.	L’objectif	de	la	construction	de	l’autoroute	25	est	de	permettre	un	
accès	rapide	et	efficace	entre	l’est	de	la	métropole	(Montréal	et	Laval)	et	la	région	
de	Lanaudière.

Le	parachèvement	de	l’autoroute	25	constitue	une	intervention	essentielle	sur	le	
réseau	autoroutier	compte	tenu	de	la	forte	croissance	économique	et	démographique	
qu’ont	connue	Laval,	les	régions	des	Laurentides	et	de	Lanaudière	ainsi	que	le	pôle	
économique	Anjou/Mercier.

3.2 pRoblèmes de ciRculation engendRés 
 paR la situation actuelle
L’absence	d’un	lien	continu	dans	l’axe	de	l’A-25,	entre	Montréal	et	Laval,	oblige	
les	usagers	à	faire	un	détour	de	sept	kilomètres	par	le	pont	Pie-IX	ou	de	onze	kilo-
mètres	par	le	pont	Charles	de	Gaulle	(A-40).	Il	en	résulte	un	déversement	important	
du	trafic	de	transit	sur	l’autoroute	Métropolitaine	(A-40)	et	sur	le	réseau	routier	
local	ainsi	qu’une	détérioration	de	la	qualité	de	vie	des	résidants	de	Montréal-Nord,	
d’Anjou	et	de	Rivière-des-Prairies.

Deux	tendances	importantes	et	interdépendantes	auront	une	incidence	majeure	sur	
la	circulation	entre	Montréal	et	Laval.	Il	s’agit	de	la	croissance	démographique	de	
la	région	métropolitaine	et	de	l’augmentation	du	nombre	de	véhicules	par	ménage.	
Ces	tendances	augmenteront	les	déplacements	dans	l’axe	nord-sud,	dans	les	deux	
directions.	Selon	l’Institut	de	la	statistique	du	Québec,	la	population	de	la	région	
métropolitaine	devrait	connaître	une	croissance	de	9	%	de	2001	à	2026.

Dans	une	conjoncture	où	la	capacité	routière	demeure	inchangée,	une	pression	
supplémentaire	importante	sur	le	réseau	autoroutier	sera	ressentie	et	se	traduira	
inévitablement	par	une	accentuation	des	problèmes	de	congestion	et	d’allonge-	
ment	des	files	d’attente,	des	coûts	accrus	pour	le	transport	des	marchandises	
(approvisionnement	et	livraison),	des	durées	de	parcours	de	plus	en	plus	longues	
et	une	augmentation	de	la	pollution	de	l’air.

3.3 les objectifs du pRojet

en réalisant ce projet, le ministère souhaite atteindre les objectifs suivants :

en RegaRd des usageRs de l’autoRoute
Diminuer	la	durée	du	parcours	quotidien	des	usagers,	réduire	les	coûts	d’entretien	et	
d’exploitation	des	véhicules	grâce	à	des	trajets	plus	courts,	en	distance	et	en	temps.

suR le plan collectif
Réduire	la	pollution	causée	par	les	véhicules,	favoriser	le	développement	économique	
de	l’est	de	Montréal	et	de	Laval	et	maximiser	les	répercussions	économiques	pour	le	
Québec	générées	par	les	dépenses	de	construction	et	d’exploitation	de	cette	nouvelle	
infrastructure	routière.
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3.4 pRincipales caRactéRistiQues physiQues
Le	projet	consiste	à	parachever	la	construction	de	l’autoroute	25	entre	le	boulevard	
Henri-Bourassa,	à	Montréal,	et	l’échangeur	A-440/A-25	à	Laval,	sur	une	distance	
de	7,2	kilomètres,	dont	un	pont	d’une	longueur	de	1,2	kilomètre.

L’autoroute	possède	quatre	(4)	voies	rapides	sur	deux	chaussées	séparées,	compor-
tant	des	échangeurs	et	des	ponts	d’étagement.	Le	pont	qui	enjambera	la	rivière	des	
Prairies	comprend	six	(6)	voies	rapides	et	une	piste	multifonctionnelle	pour	permettre	
sa	libre	traversée	par	les	piétons	et	les	cyclistes.	Le	projet	intègre	des	mesures	préfé-	
rentielles	pour	le	transport	collectif	par		l’aménagement	de	voies	réservées	aux	auto-
bus,	à	Laval	et	à	Montréal.

Enfin,	un	système	de	péage	entièrement	électronique	est	prévu,	dont	le	point	de	
perception	est	situé	du	côté	nord	du	pont.	Le	péage	incombera	aux	usagers	du	pont.

Ce	lien	permettra	au	trafic	de	type	pendulaire,	de	transit	et	de	marchandises	de	
recourir	à	l’autoroute	25	pour	circuler	dans	la	partie	nord-est	de	la	région	métro-
politaine.	Les	usagers	qui	désirent	éviter	l’autoroute	Métropolitaine	pourront	ainsi,	
contourner	le	centre	de	l’agglomération	par	le	nord-est.

3.5 pRincipales études Réalisées 
 dans le cadRe du pRojet

diverses études ont contribué au développement du projet. 
un sommaire des deux principales études est présenté ci-dessous.

achalandage et Revenus
Une	étude	a	été	réalisée	pour	le	compte	du	MTQ	afin	d’estimer	l’achalandage	et	
les	revenus	de	péage	qui	pourraient	être	générés	par	l’utilisation	du	pont.	L’étude	
a	démontré	que	la	demande	pour	la	nouvelle	autoroute	25	est	particulièrement	
importante	pendant	les	périodes	de	pointe	des	jours	ouvrables.	Les	évaluations	
d’achalandage	et	de	revenus	prévoient	qu’après	la	période	de	démarrage,	le	débit	
de	circulation	quotidien	moyen	dans	l’axe	du	projet	serait	d’environ	40	000	véhicules.	

analyse socio-économiQue
Le	MTQ	a	réalisé	une	analyse	avantages-coûts	en	appliquant	la	méthodologie	qu’il	
utilise	pour	tous	ses	projets.	Les	résultats	de	cette	étude	démontrent	que	le	projet	
de	parachèvement	de	l’autoroute	25	engendrera	des	avantages	socio-économiques	
importants	car	ceux-ci	sont	nettement	supérieurs	au	coût	du	projet.	À	la	lumière	de	
cette	analyse,	le	ratio	avantages-coûts	est	de	3,4.	

R at i o  ava n ta g e s - c o û t

le ratio avantage-coûts est obtenu en divisant les avantages économiques 
par les coûts. les avantages sont constitués entre autres par les gains de temps 
lors des déplacements des usagers, de la réduction des coûts d’utilisation des 
véhicules et de la réduction de la pollution. les coûts comprennent ceux liés à 
l’emprise, à la construction des ouvrages et à leur exploitation et entretien.
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4. pRocessus de sélection

À	la	lumière	des	études	réalisées,	le	MTQ	a	conclu	que	la	réalisation	du	projet	de	
parachèvement	de	l’autoroute	25	selon	un	mode	PPP	offrait	plus	d’avantages	que	sa	
réalisation	en	mode	conventionnel.	Il	a	été	autorisé	par	le	gouvernement	à	entamer	
le	processus	de	sélection	d’un	partenaire	privé	et	à	réaliser	le	projet	en	mode	PPP.

La	stratégie	menant	à	la	sélection	de	la	proposition	et	du	partenaire	privé	compre-
nait	plusieurs	étapes	conçues	de	manière	à	assurer	une	solide	concurrence	entre	les	
entreprises	et	dans	le	but	de	réaliser	le	projet	au	plus	bas	coût	tout	en	respectant	les	
exigences	du	MTQ.	La	sélection	de	la	meilleure	proposition	s’est	faite,	sous	la	surveil-
lance	d’un	vérificateur	indépendant	du	processus,	en	trois	étapes	principales	:	l’appel	
de	qualification,	l’appel	de	propositions	et	la	finalisation	de	l’entente	de	partenariat.

échéancieR sommaiRe du pRocessus de sélection

Lancement de L’appeL 
de quaLiFication décembre 2005

	 Dépôt	des	candidatures	 MARS	2006
	 Annonce	des	candidats	qualifiés	 MARS	2006

Lancement de L’appeL 
de propositions juillet 2006

	 Date	de	dépôt	des	propositions	 MARS	2007
	 Annonce	du	choix	du	candidat	sélectionné		 JUIN	2007

FinaLisation de L’entente de 
partenariat et cLôture Financière septembre 2007

	 Mise	en	service	prévue	 2011

4.1 appel de Qualification
L’appel	de	qualification	avait	pour	objectif	d’identifier	et	de	sélectionner	les	parte-
naires	potentiels	les	plus	aptes	à	assumer	les	responsabilités	prévues.	Les	quatre	
candidatures	reçues	ont	été	évaluées	par	un	comité	de	sélection(2)	en	fonction	de	
leurs	compétences	et	de	leur	capacité	sur	les	plans	technique	et	financier.	Suite	
à	l’évaluation	des	candidatures,	trois	candidats	ont	été	invités	à	passer	à	l’étape	
suivante	du	processus	de	sélection	soit	l’appel	de	propositions.	Ces	candidats	
étaient	:	Consortium	Nouvelle	Route,	Concession	A25	S.E.C.	(Infras-Québec	A25)	
et	SNC-Lavalin.

Le	rapport	du	vérificateur	du	processus	a	été	rendu	public	le	22	mars	2006.	
Sommairement,	ce	rapport(3)	témoigne	du	déroulement	équitable	et	transparent	
de	l’appel	de	qualification.

(2)	 Voir	annexe	2	pour	la	composition	
	 du	Comité	de	sélection
(3)	 Rapport	no	1	du	vérificateur	du	
	 processus,	le	22	mars	2006,	p.	19	
	 www.mtq.gouv.qc.ca	et	www.ppp.gouv.qc.ca.
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4.2 appel de pRopositions
L’appel	de	propositions	constitue	la	deuxième	étape	du	processus	qui	a	mené	à	la	
sélection	du	partenaire	privé.	Les	trois	candidats	qualifiés	à	l’étape	précédente	ont	
été	invités	à	déposer	une	proposition.	Après	évaluation,	les	trois	propositions	ont	
été	jugées	à	la	fois	recevables	et	conformes	tant	sur	le	plan	commercial,	technique	
que	financier.	Ces	évaluations	ont	été	réalisées	sous	l’égide	du	Comité	de	sélection	
conformément	aux	critères	enchâssés	dans	le	décret	659-2006.	Parmi	les	proposi-
tions	recevables	jugées	conformes,	le	Comité	de	sélection	a	choisi	la	proposition	
présentant	le	coût	le	moins	élevé	exprimé	en	valeur	actuelle	des	paiements	de	
disponibilité	exigés.	Il	s’agit	de	la	proposition	déposée	par	Concession	A25	S.E.C.	
(Infras-Québec	A25).

Le	processus	suivi	traduit	la	volonté	du	gouvernement	de	choisir	la	proposition	
la	moins	coûteuse	qui	satisfait	aux	critères	de	recevabilité	et	de	conformité	tout	
en	favorisant	la	concurrence	dans	le	processus	de	sélection.

Toujours	dans	le	but	d’assurer	aux	autorités	gouvernementales,	au	public	et	aux	
candidats	que	le	processus	de	sélection	a	suivi	les	principes	d’équité	et	de	transpar-
ence.	À	cet	égard,	le	vérificateur	du	processus	a	fourni	un	avis	indiquant	que	le	pro-
cessus	s’est	réalisé	de	façon	équitable	et	transparente	au	regard	des	prescriptions	en	
matière	d’évaluation	des	candidatures	et	des	propositions.	Le	rapport	du	vérificateur	
du	processus	concernant	l’évaluation	des	propositions	a	été	publié	le	13	juin	2007(4).

4.3 finalisation de l’entente de paRtenaRiat
Dernière	étape	du	processus	de	sélection	du	partenaire	privé,	la	finalisation	de	
l’entente	de	partenariat	vise	essentiellement	à	adapter	l’entente	de	partenariat	
générique	aux	spécificités	de	la	proposition	financière	du	partenaire	privé.

Avant	la	soumission	de	leur	proposition,	les	candidats	qualifiés	ont	été	invités	à	
soumettre	leurs	commentaires	et	leurs	suggestions	de	modifications	au	sujet	de	
l’entente	de	partenariat.	À	la	lumière	des	suggestions	et	des	commentaires	reçus,	
une	version	finale	de	l’entente	de	partenariat	a	été	distribuée	aux	candidats	qualifiés	
afin	de	refléter	les	modifications	acceptées	par	le	Ministre.

De	plus,	avec	la	soumission	de	leur	proposition,	chaque	candidat	devait	déposer	une	
lettre	des	bailleurs	de	fonds	confirmant	leur	engagement	à	participer	au	financement	
du	projet.	Les	bailleurs	de	fonds	ont	aussi	eu	l’occasion	d’examiner	la	version	finale	
de	l’entente	de	partenariat.

Ces	occasions	d’examiner,	de	commenter	et	de	modifier	l’entente	de	partenariat	ont	
fait	en	sorte	d’éliminer	les	négociations	après	l’approbation	par	le	gouvernement	
du	choix	du	candidat	sélectionné	et	de	réduire	considérablement	le	temps	requis	
pour	atteindre	la	clôture	financière.	Grâce	à	cette	approche,	la	clôture	financière	a	
été	atteinte	en	moins	de	90	jours.	Cette	dernière	étape	s’est	aussi	déroulée	sous	la	
surveillance	d’un	vérificateur	du	processus	;	son	rapport	final(5)	confirme	que	l’étape	
de	la	finalisation	de	l’entente	de	partenariat	a	été	accomplie	dans	le	respect	des	
règles	établies	et	que	la	totalité	du	processus	de	sélection	a	été	équitable,	impartiale	
et	transparente.

(4)	 Rapport	d’étape	no	2	du	vérificateur	
	 du	processus	de	sélection,	Évaluation	
	 des	propositions,	le	11	mai	2007,	p.	19	
	 www.mtq.gouv.qc.ca	et	www.ppp.gouv.qc.ca.
(5)	 Rapport	final	du	vérificateur	du	
	 processus	de	consultation	et	de	sélection,	
	 le	18	septembre	2007,	p.	15	
	 www.mtq.gouv.qc.ca	et	www.ppp.gouv.qc.ca.
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5. faits saillants de l’entente 
 de paRtenaRiat

L’entente	de	partenariat	est	la	concrétisation	du	projet	en	partenariat	public-privé.	
Cette	dernière	régit	la	relation	contractuelle	entre	les	parties,	confine	les	obligations	
de	chacun	et	définit	le	partage	des	risques.

Les	faits	saillants	de	l’entente	de	partenariat,	pour	le	parachèvement	de	l’autoroute	
25,	comprennent	les	éléments	suivants	:

	 >	 La	durée	de	l’entente	est	de	35	ans,	soit	4	ans	pour	les	activités	de	
	 	 conception	et	de	construction	et	31	ans	pour	les	activités	d’exploitation,	
	 	 d’entretien	et	de	réhabilitation.	La	gestion	de	l’entente	de	partenariat	
	 	 est	donc	constituée	de	deux	périodes	distinctes	très	différentes	en	termes	
	 	 d’activités,	soit	la	période	de	conception	et	de	construction	et	la	période	
	 	 d’entretien,	d’exploitation	et	de	réhabilitation	(EER);

	 >	 Le	partenaire	privé	est	responsable	de	la	conception	et	de	la	construction	
	 	 des	ouvrages,	des	risques	afférents,	ainsi	que	de	la	mise	en	service	de	
	 	 l’infrastructure;

	 >	 Le	partenaire	privé,	pendant	la	période	d’exploitation,	d’entretien	et	
	 	 de	réhabilitation,	exploite	l’infrastructure,	conformément	à	l’entente	de	
	 	 partenariat.	Le	non-respect	des	exigences	d’exploitation,	d’entretien	et	de	
	 	 réhabilitation	est	susceptible	d’entrainer	des	déductions	de	non-disponibilité	
	 	 et	de	non-performance;

	 >	 Le	partenaire	privé	est	responsable	du	financement	des	activités;

	 >	 En	contrepartie	de	l’exécution	des	activités,	le	Ministre	verse	au	partenaire	pri-	
	 	 vé	un	montant	total,	selon	les	termes	de	l’entente,	qui	représente	la	somme	:

i)	 du	paiement	de	construction	versé	au	partenaire	privé	correspondant	à	80	M$	en	dollars	
	 courants	payés	à	certaines	étapes	de	la	période	de	conception	–	construction;

ii)	 du	paiement	de	disponibilité	payable	au	partenaire	privé	à	partir	de	la	date	de	mise	en	service	
	 et	calculé	conformément	aux	dispositions	de	l’entente	de	partenariat,	ce	paiement	est	de	13,4	M$	
	 en	dollars	courants	annuellement	pour	les	31	années	d’exploitation;

iii)	 de	remise	liée	au	revenu	de	péage;	un	montant	équivalent	au	revenu	de	péage	que	le	partenaire	
	 privé	perçoit	pour	le	gouvernement.	Ce	montant	est	par	ailleurs	assujetti	à	une	garantie	de	revenu	
	 ou,	le	cas	échéant,	à	un	partage	des	revenus	de	péage	selon	des	seuils	établis;

iv)	 de	déductions	de	non-disponibilité	qui	sont	liées	à	la	disponibilité	de	l’infrastructure;

v)	 de	déductions	de	non-performance;	qui	sont	liées	au	non	respect	des	exigences	
	 d’entretien	–	exploitation	–	réhabilitation	de	l’infrastructure;

vi)	 et	de	la	retenue	liée	aux	exigences	de	fin	de	terme,	le	cas	échéant,	qui	aura	lieu	à	la	fin	
	 de	l’entente	de	partenariat.
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6. compaRateuR public

Le	comparateur	public	représente	la	réalisation	du	projet	par	le	gouvernement	
selon	une	approche	conventionnelle.	Il	vise	l’atteinte	des	mêmes	résultats	et	des	
mêmes	exigences	de	performance	que	ceux	qui	sont	exigés	du	partenaire	privé.	
Afin	de	favoriser	une	juste	comparaison	des	modes	de	réalisation,	le	comparateur	
public	doit	refléter	l’approche	de	réalisation	couramment	utilisée	par	le	MTQ	et	les	
méthodes	de	financement	auxquelles	le	gouvernement	a	couramment	recours	pour	
le	financement	de	tels	projets.

Le	comparateur	public	dans	le	cas	présent	a	été	développé	initialement	à	l’automne	
2005	dans	le	cadre	de	la	préparation	du	dossier	d’affaires	initial	et	mis	à	jour	en	
mars	2007.	Cette	dernière	mise	à	jour	du	comparateur	public	a	été	complétée	
avant	le	dépôt	des	propositions	le	30	mars	2007.

L’entente	de	partenariat	prévoit	un	transfert	de	risques	du	MTQ	au	secteur	privé.	
La	proposition	de	Concession	A25	S.E.C.	reflète	donc	les	coûts	associés	aux	risques	
que	l’on	prévoit	transférer	au	secteur	privé.	De	façon	similaire,	le	comparateur	public	
doit	prendre	en	considération	les	coûts	associés	aux	risques	que	le	MTQ	conservera	
s’il	réalise	le	projet	lui-même.

L’annexe	1	fait	état	des	responsabilités	et	des	risques	que	le	MTQ	a	transféré	à	
Concession	A25	S.E.C.	Ces	risques	seraient	conservés	par	le	gouvernement	dans	
le	cadre	d’une	réalisation	en	mode	conventionnel.

Aux	fins	de	la	quantification	des	risques,	seuls	les	risques	dont	l’incidence	moné-	
taire	est	importante	et	pour	lesquels	la	probabilité	de	matérialisation	est	élevée	
ont	été	retenus.	Les	risques	dont	le	gouvernement	conserve	la	responsabilité,	peu	
importe	le	mode	de	réalisation,	ne	font	pas	l’objet	d’une	quantification	puisqu’ils	
n’ont	pas	d’incidence	sur	la	prise	de	décision.	Dans	le	cadre	de	ce	projet,	les	risques	
les	plus	onéreux	sont	les	risques	de	dépassement	de	coûts	et	les	risques	reliés	
aux	revenus	de	péage.
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le coût du comparateur public prend en compte les éléments suivants :

1. les débouRsés du gouveRnement :
	 a.	 Les	coûts	de	réalisation	des	composantes	du	projet	(coûts	de	
	 	 conception-construction	et	coûts	d’EER,	y	compris	l’exploitation	
	 	 du	système	de	péage).

2. les autRes éléments de coûts peRtinents :
	 a.	 Les	revenus	de	péage	que	percevrait	le	gouvernement	selon	les	
	 	 prévisions	de	son	conseiller	en	achalandage	et	en	revenus;

	 b.	 La	quantification	des	risques	qu’on	envisage	transférer	au	partenaire	
	 	 privé	(dans	une	réalisation	en	PPP),	mais	qui	sont	pris	en	charge	
	 	 par	le	MTQ	dans	une	réalisation	conventionnelle;

	 c.	 La	valeur	résiduelle	des	éléments	d’actif.

La	valeur	temporelle	de	l’argent	est	prise	en	compte	en	actualisant	à	un	taux	de	
6,5	%	les	flux	monétaires	dégagés	pour	les	éléments	mentionnés	ci-dessus,	
pour	ainsi	les	exprimer	en	un	montant	unique	en	date	du	1er	juillet	2007.

Comme	le	montre	le	tableau	(page	14),	le	coût	net	de	la	réalisation	des	composantes	
du	projet	selon	un	mode	conventionnel	est	estimé	à	369,2	millions	de	dollars	en	
valeur	actuelle	en	date	du	1er	juillet	2007.	Ce	résultat	sera	repris	dans	l’analyse	de	
la	valeur	présentée	à	la	section	8.

ta u x  d ’ a c t u a l i s at i o n

le taux d’actualisation réfère à la moyenne historique des taux 
d’emprunt réels du gouvernement du Québec sur les 40 dernières 
années, à laquelle le taux d’inflation cible de la banque du canada 
a été ajouté. pour des fins d’évaluation financière, il est utilisé comme 
taux de rendement exigé par le ministère des transports du Québec 
pour le projet de parachèvement de l’autoroute 25.
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la quantification des risques a été réalisée par  un groupe de travail 

comportant des experts du secteur public et des conseillers externes. 

après avoir défini les risques, le groupe de travail a déterminé leur 

probabilité de matérialisation et leur incidence monétaire potentielle. 

la quantification de chacun des risques est le résultat de la multipli- 

cation de la probabilité de matérialisation par l’incidence monétaire.

va l e u R  R é s i d u e l l e

À la fin de la période de l’entente de partenariat, les infrastructures 
de parachèvement de l’autoroute 25 n’auront pas encore atteint leur durée 

de vie utile. une valeur (dite résiduelle) sera attribuée. cette valeur est entre 
autres fonction de la valeur du terrain, de la dépréciation des infrastructures, 

et de l’état de celles-ci selon les travaux qui auront été effectués.

compaRateuR public
  valeuR actuelle au 1er juillet 2007 
  (en millions de dollaRs)

coût du projet sur 35 ans	 483,6

revenus de péage	 (198,2)

quantification des risques

	 Risques	de	dépassement	de	coûts	 68,7
	 Risques	liés	aux	revenus	de	péage	 85,7
	 Autres	risques	 11,1

	 	 165,5

coûts nets de réalisation 450,9

Valeur résiduelle (81,7)

coût net de réalisation du projet 369,2
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La	présente	section	traite	de	la	proposition	du	partenaire	privé.	Elle	permet	
de	mettre	en	lumière,	le	coût	pour	le	gouvernement	de	la	réalisation	du	projet	
de	parachèvement	de	l’autoroute	25	par	Concession	A25	S.E.C.

7.1 faits saillants de la pRoposition techniQue 
 du paRtenaiRe pRivé
Le	concept	du	pont		consiste	en	des	travées	haubanées	pour	les	trois	portées	
principales.	Un	système	à	deux	pylônes	est	utilisé	avec	deux	lignes	de	haubans.

Ce	projet	sera	doté	d’un	système	de	péage	entièrement	électronique.	Les	usagers	
n’auront	pas	à	s’arrêter	ni	même	à	réduire	leur	vitesse	lors	du	passage	au	point	de	
perception.	La	technologie	retenue	en	ce	qui	a	trait	au	transpondeur	électronique	
pouvant	être	installé	dans	les	véhicules	ne	nécessite	aucune	source	d’alimentation	
électrique.

7. pRojet du paRtenaiRe pRivé
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7.2 stRuctuRe commeRciale

pour la réalisation du partenariat, concession a25 s.e.c. a élaboré la structure 
commerciale suivante :

À	l’instar	des	projets	PPP	récents	réalisés	au	Canada,	on	a	ici	recours	à	une	société	
en	commandite	pour	jouer	le	rôle	de	partenaire	privé.	Le	choix	d’une	telle	structure	
est	généralement	motivé	par	la	recherche	d’une	optimisation	fiscale	puisque,	dans	
une	société	en	commandite,	ce	sont	les	commanditaires	qui	sont	assujettis	à	l’impôt	
sur	le	revenu	découlant	de	la	réalisation	du	projet.

Concession	A25	S.E.C.	a	signé	trois	contrats	principaux	:	le	contrat	de	conception-	
construction	de	l’infrastructure,	le	contrat	d’EER	de	l’infrastructure	et	le	contrat	
pour	le	système	électronique	de	péage.

MTQ

Concession
A25 S.E.C.

Macquarie
FINANCES

Kiewit-Parsons
PARTENARIAT DE

CONCEPTION-CONSTRUCTION

Miller
ENTREPRENEUR EN EXPLOITATION

EN ENTRETIEN ET EN RÉHABILITATION

GENIVAR
CONCEPTION

Ciment Saint-Laurent
CONSTRUCTION

TransCore
SYSTÈME DE PÉAGE ÉLECTRONIQUE

souRce : concession a25 s.e.c.



m i n i s t è R e  d e s  t R a n s p o R t s  d u  Q u é b e c   •  p a R t e n a R i a t s  p u b l i c - p R i v é  Q u é b e c

�7

7.3 calendRieR du pRojet

la proposition de concession a25 s.e.c. prévoit les échéances suivantes :

	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	Q1	 Q2	 Q3	 Q4	 7	 8	 9	 10	 11	 12

 2007 2008 2009 2010 2011 2012-2036 2037 2038-2041 2042

	 PHASES

signature de l’entente de partenariat

conception-construction

mise en service de l’infrastructure

entretien et exploitation

inspection et travaux de fin de terme

Fin de l’entente

rétrocession de l’infrastructure
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7.4 coût de la pRoposition de concession a25 s.e.c.

les éléments suivants sont pris en compte pour établir le coût de 
la proposition de concession a25 s.e.c. :

	 1.	 Les	déboursés	du	gouvernement;

	 2.	 Les	coûts	de	suivi	de	l’entente	de	partenariat	engagés	par	le	MTQ;

	 3.	 La	valeur	résiduelle	des	actifs.

Tout	comme	pour	le	comparateur	public,	la	valeur	temporelle	de	l’argent	est	prise	
en	compte	en	actualisant	à	un	taux	de	6,5	%	les	flux	monétaires	dégagés	pour	
les	éléments	mentionnés	ci-dessus,	pour	ainsi	les	exprimer	en	un	montant	unique	
en	date	du	1er	juillet	2007.

En	considérant	l’approche	et	les	hypothèses	décrites	précédemment,	
le	coût	net	de	réalisation	du	projet	en	PPP	s’élève	à	143,1	millions	de	dollars	
(en	valeur	actuelle	au	1er	juillet	2007).

coût total pouR le gouveRnement 
de la pRoposition du paRtenaiRe pRivé
  valeuR actuelle au 1er juillet 2007 
  (en millions de dollaRs)

Versements au partenaire privé

	 Paiements	de	construction	 64,7
	 Paiements	de	disponibilité	 141,9

coûts de suivi de l’entente 19,4

coûts de réalisation 226,0

Valeur résiduelle (82,9)

coût net de réalisation du projet en ppp 143,1
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L’analyse	de	la	valeur	ajoutée	pour	les	fonds	publics	investis	a	pour	objet	de	
comparer	la	proposition	de	Concession	A25	S.E.C.	au	comparateur	public	afin	de	
quantifier	les	avantages	du	mode	de	réalisation	PPP	par	rapport	au	mode	de	réali-	
sation	conventionnel.	Bien	que	la	comparaison	entre	les	deux	modes	de	réalisation	
soit	présentée	de	façon	quantitative,	les	aspects	qualitatifs	doivent	également	être	
pris	en	compte.

compaRaison Quantitative
Le	processus	de	sélection	a	été	élaboré	afin	de	tenir	compte	de	l’importance	du	
coût	de	réalisation	du	projet	pour	le	gouvernement.	Il	reflète	la	volonté	de	choisir	
la	proposition	la	moins	coûteuse	qui	respecte	l’ensemble	des	exigences	techniques	
et	commerciales.

La	figure	suivante	présente	les	coûts	pour	le	gouvernement	liés	à	la	réalisation	
du	projet	selon	les	deux	scénarios	de	réalisation	:	PPP	ou	conventionnel.

Cette	figure	montre	que	la	réalisation	du	projet	selon	un	mode	PPP	permet	de	réduire	
le	coût	total	du	projet	de	226,1	millions	de	dollars.
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compaRaison Qualitative

le recours à concession a25 s.e.c. pour la réalisation du projet en ppp 
offre les avantages qualitatifs suivants :

	 >	 Il	permet	au	MTQ	de	se	concentrer	sur	son	rôle	de	surveillance,	laissant	
	 	 la	prestation	du	service	à	Concession	A25	S.E.C.	Ceci	facilite	l’intervention	
	 	 du	ministère	en	cas	de	non-respect	des	exigences	de	performance;

	 >	 Le	financement	du	projet	par	Concession	A25	S.E.C.	amène	la	participation	
	 	 de	bailleurs	de	fonds	de	calibre	international.	Or,	ces	bailleurs	de	fonds	
	 	 surveilleront	de	près	le	déroulement	des	travaux	de	conception-construction		
	 	 ainsi	que	l’exploitation	du	projet	afin	de	protéger	leur	investissement;

	 >	 La	réalisation	du	projet	en	faisant	appel	au	mode	PPP	permet	de	devancer	
	 	 sa	mise	en	service	de	deux	ans	par	rapport	au	mode	conventionnel.	La	mise	
	 	 en	service,	deux	ans	plus	tôt,	de	l’infrastructure	représente	pour	la	collectivité	
	 	 des	avantages	socio-économiques	importants;

	 >	 Dans	l’analyse	du	comparateur	public,	le	calendrier	de	construction	retenu	
	 	 par	les	conseillers	techniques	du	gouvernement	prévoit	que	le	parachèvement	
	 	 de	l’autoroute	25	serait	complété	en	six	ans.	Or,	l’expérience	nous	démontre	
	 	 qu’il	est	possible	que	le	délai	soit	plus	long.	Selon	les	expériences	des	der-	
	 	 nières	années,	la	construction	du	projet	pourrait	vraisemblablement	s’étaler	
	 	 sur	plus	d’années	que	prévues	en	fonction	des	budgets	alloués	annuellement;

	 >	 En	mode	PPP,	l’entretien	et	la	réhabilitation	de	l’autoroute	sont	prévus	selon	
	 	 les	termes	de	l’entente	de	partenariat.	En	mode	conventionnel,	l’entretien	
	 	 et	la	réhabilitation	se	font	selon	la	disponibilité	budgétaire	du	ministère.

	 >	 Les	modalités	de	la	remise	liée	au	revenu	de	péage	décrites	à	l’entente	
	 	 de	partenariat	prévoient	le	partage	en	parts	égales	entre	Concession	A25	
	 	 S.E.C.	et	le	gouvernement	de	tout	revenu	qui	excède	le	seuil	de	partage	
	 	 soit	les	revenus	de	péages	excédant	120	%	des	prévisions	du	conseiller	
	 	 en	achalandage	et	en	revenus	du	gouvernement;

	 >	 Le	coût	pour	le	gouvernement	de	la	proposition	de	Concession	A25	S.E.C.	
	 	 n’a	pas	été	réduit	des	taxes	et	impôts	que	les	commanditaires	de	la	société	
	 	 en	commandite	verseront	au	gouvernement.	Tout	impôt	et	toute	taxe	
	 	 ainsi	perçu	par	le	gouvernement	réduit	le	coût	de	réalisation	du	projet.



La	réalisation	du	parachèvement	de	l’autoroute	25	en	PPP	permet	tant	au	gouver-	
nement	qu’aux	citoyens	d’obtenir	une	meilleure	valeur	ajoutée	pour	les	fonds	publics	
investis.	En	effet,	sa	réalisation	par	Concession	A25	S.E.C.	se	traduit	par	une	écono-
mie	estimée	à	226,1	millions	de	dollars	en	valeur	actuelle	au	1er	juillet	2007.

Au-delà	des	économies,	la	réalisation	en	mode	PPP	permet	de	mettre	à	la	dispo-	
sition	des	usagers,	une	infrastructure	de	qualité	dans	un	délai	réduit	de	deux	ans.	
De	plus,	le	parachèvement	de	l’autoroute	25	engendrera	des	avantages	socio-
économiques	importants	pour	la	grande	région	métropolitaine	et	le	Québec.	Ces	
bénéfices	se	traduiront	pour	les	usagers	de	la	route	par	une	réduction	du	temps	de	
déplacement	ainsi	qu’une	diminution	des	coûts	d’entretien	et	d’exploitation	des	
véhicules.	Sur	le	plan	collectif,	ils	se	refléteront	entre	autres,	sur	le	développement	
économique	de	l’est	de	Montréal	et	de	Laval	et	par	une	baisse	de	la	pollution	
causée	par	les	véhicules.

De	plus,	la	réalisation	du	projet	en	mode	PPP	permettra	un	transfert	important	de	
risques	à	Concession	A25	S.E.C.,	risques	qui	seraient	autrement	pris	en	charge	par	le	
gouvernement.	Ces	risques	étant	principalement	les	risques	de	dépassement	de	coûts	
de	construction	et	d’entretien	et	de	délai	dans	le	calendrier	de	réalisation,	de	même	
que	les	risques	associés	aux	revenus	de	péages.

Ainsi	le	partenariat	public-privé	représente,	après	analyse	rigoureuse,	la	solution	
offrant	le	plus	de	bénéfices	tant	pour	l’État	que	pour	la	collectivité,	y	compris	pour	
les	futurs	usagers	du	parachèvement	de	l’autoroute	25.
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9. conclusion
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 pRincipaux RisQues et Responsabilités RisQues et Responsabilités attRibués au
  paRtenaiRe pRivé ministRe

	 OBTENTION	DES	PERMIS	ET	AUTORISATIONS	ENVIRONNEMENTAUX

	 Certificat	d’autorisation	de	réalisation	 	 •
	 Certificat	d’autorisation	de	la	construction	 •	 •
	 Permis	et	autorisations	fédérales	nécessaires	 •	 •
	 Autorisations	en	vertu	de	la	Loi sur l’aménagement et l’urbanisme	(L.R.Q.,	c.	A-19.1)	 	 •
	 Autres	permis,	autorisations	et	permissions	de	voirie	 •	 •

	 CONCEPTION	ET	CONSTRUCTION	DES	OUVRAGES	SOUS	LA	RESPONSABILITÉ	DU	PARTENAIRE	PRIVÉ

	 Dépassement	de	coûts	 •
	 Retards	 •
	 Déplacement	des	services	publics	 •	 •
	 Choix	de	la	technologie	de	péage	 •
	 Maîtrise	d’œuvre	du	chantier	au	sens	de	la	Loi sur la santé et la sécurité au travail	(L.R.Q.,	c.	S-2.1)	 •
	 Sols	contaminés	–	non	documentés	et	existants	avant	la	signature	de	l’entente	de	partenariat	 	 •
	 Sols	contaminés	–	documentés	plus	ceux	résultant	de	la	construction	et	de	l’entretien,	
	 exploitation	et	réhabilitation	des	ouvrages	sous	la	responsabilité	du	partenaire	privé	 •
	 Risques	géotechniques	 •
	 Acquisition	et	propriété	de	l’emprise	 	 •

	 FINANCEMENT	ET	CONDITIONS	DE	FINANCEMENT

	 Risque	d’inflation	durant	la	période	de	construction	et	d’exploitation	 •
	 Risque	de	fluctuation	du	taux	d’intérêt	à	compter	de	la	date		de	la	clôture	financière	 •
	 Partage	du	bénéfice	de	refinancement	 •	 •

	 ENTRETIEN,	EXPLOITATION	ET	RÉHABILITATION	DES	OUVRAGES	SOUS	LA	RESPONSABILITÉ	DU	PARTENAIRE	PRIVÉ

	 Entretien,	exploitation	et	réhabilitation	des	ouvrages	sous	la	responsabilité	
	 du	partenaire	privé	et	du	système	de	péage	électronique	 •
	 Condition	des	actifs	à	la	fin	de	l’entente	de	partenariat	 •

	 PÉAGE

	 Établissement	du	péage	 •
	 Perception	des	péages	et	charges	accessoires	 •	 •
	 Risques	de	revenus	de	péage	 •	 •	

anneXe � — pRincipaux RisQues et Responsabilités
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Sous-comité
CONCEPTION ET CONSTRUCTION D’OUVRAGES D’ART MAJEURS

Sous-comité
CONCEPTION ET CONSTRUCTION D’AUTOROUTES

Sous-comité
EXPLOITATION, ENTRETIEN ET RÉHABILITATION DE ROUTES ET DE PONTS;

CONCEPTION, CONSTRUCTION, IMPLANTATION, EXPLOITATION ET
ENTRETIEN DES SYSTÈMES ÉLECTRONIQUES DE PÉAGE

Sous-comité
GESTION DE PROJET ET GESTION DE LA QUALITÉ

Sous-comité
GESTION DE L’ENVIRONNEMENT

Sous-comité
CAPACITÉ FINANCIÈRE ET FINANCEMENT DE PROJET

Comité de
revue diligente

Comité
d’évaluation

Secrétariat

Comité de recevabilité
et de clarification

Arbitre des
conflits d’intérêts

Gestionnaire
d’évaluation

Comité des relations
d’affaires et des

conflits d’intérêts

Vérificateur
du processus

Comité exécutif
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anneXe � — stRuctuRe du comité de sélection
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